
Les salariés à temps partiel ont-ils les mêmes droits à la
formation ?

Réponse courte

Les salariés à temps partiel disposent des mêmes droits à la formation professionnelle que les salariés à temps

plein. Toute discrimination fondée sur la durée du travail est interdite, et l'accès à la formation doit être garanti dans

les mêmes conditions, sauf justification objective et proportionnée.

Les droits individuels à la formation, tels que le congé individuel de formation ou l'accès au plan de formation,

s'appliquent également aux salariés à temps partiel. Les modalités pratiques (rémunération, compensation, prise en

charge des frais) doivent être adaptées au prorata de l'horaire contractuel, mais sans restriction d'accès liée à la

quotité de travail.

Définition

Le salarié à temps partiel est défini par l'article L.123-1 du Code du travail comme toute personne dont la durée

du travail hebdomadaire est inférieure à la durée légale ou conventionnelle pratiquée dans l'entreprise. La

formation professionnelle, au sens du Code du travail luxembourgeois, recouvre l'ensemble des actions visant à

développer les compétences, l'employabilité ou l'adaptation au poste de travail du salarié, qu'il s'agisse de

formation continue, d'adaptation, de reconversion ou de perfectionnement.

Questions fréquentes

Comment intégrer les salariés à temps partiel dans le plan de formation de l'entreprise ?

L'employeur doit intégrer explicitement les salariés à temps partiel dans la politique de formation et veiller à l'égalité d'accès lors de
l'élaboration du plan de formation, sans utiliser la quotité de travail comme critère d'exclusion. Les modalités d'organisation des
formations, notamment les horaires et la durée, doivent être adaptées pour permettre une participation effective des salariés à temps
partiel. Toute différence de traitement doit être documentée et objectivement justifiée.

Comment la rémunération est-elle calculée pour un salarié à temps partiel en formation ?

Lorsqu'un salarié à temps partiel suit une formation pendant ses heures de travail, sa rémunération est maintenue au prorata de son
horaire contractuel. Si la formation se déroule hors de ses horaires habituels, une compensation équivalente à celle des salariés à temps
plein doit être prévue sur la base du volontariat. La prise en charge des frais de formation doit également s'effectuer sans distinction liée
à la quotité de travail.

Le congé individuel de formation est-il accessible aux salariés à temps partiel ?

Oui, le congé individuel de formation est accessible aux salariés à temps partiel dans les mêmes conditions qu'aux salariés à temps plein.
Aucune restriction liée à la quotité de travail ne peut être opposée pour l'accès à ce dispositif. Certains avantages peuvent toutefois être
calculés au prorata temporis de l'horaire contractuel.
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Les salariés à temps partiel ont-ils les mêmes droits à la formation que les salariés à temps plein ?

Oui, les salariés à temps partiel disposent des mêmes droits à la formation professionnelle que les salariés à temps plein. Toute
discrimination fondée sur la durée du travail est interdite par l'article L. 123-4 du Code du travail, et l'accès à la formation doit être garanti
dans les mêmes conditions. Seule une justification objective et proportionnée liée à la nature de la formation pourrait permettre une
restriction exceptionnelle.

Quelles sanctions encourt un employeur qui exclut des salariés à temps partiel de la formation ?

Exclure ou limiter l'accès des salariés à temps partiel à la formation constitue une discrimination directe ou indirecte fondée sur la durée
du travail, sanctionnée par la jurisprudence luxembourgeoise. L'employeur s'expose à des risques de contentieux et de sanctions en cas
de contrôle. Il est essentiel de conserver la documentation des actions de formation et des critères d'accès pour répondre à toute
contestation.

Conditions d’exercice

L'égalité d'accès à la formation pour les salariés à temps partiel est encadrée par des règles précises du Code du

travail luxembourgeois.

Condition Détail

Interdiction de

discrimination

Art. L.123-4 interdit toute discrimination fondée sur la durée du travail en matière de

formation

Égalité de droit Mêmes droits à la formation que les salariés à temps plein

Exception admise
Restriction possible uniquement si justification objective et proportionnée liée à la

nature de la formation

Droits individuels
CIF et accès au plan de formation ouverts dans les mêmes conditions qu'aux salariés à

temps plein

Modalités pratiques

L'organisation de la formation pour les salariés à temps partiel répond à des règles spécifiques garantissant leur

équité d'accès.

Modalité Détail

Formation pendant les heures de

travail

Rémunération pour le temps consacré à la formation, au prorata de l'horaire

contractuel

Formation hors horaire habituel
Repose sur le volontariat ; compensation équivalente à celle des salariés à

temps plein

Droits sans distinction
Maintien de rémunération, prise en charge des frais, dispositifs de financement

sans distinction

Calcul au prorata
Certains avantages peuvent être calculés au prorata temporis (ex. : heures de

formation financées)
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Pratiques et recommandations

Intégrer explicitement les salariés à temps partiel dans la politique de formation et veiller à l'égalité d'accès lors de

l'élaboration du plan de formation, sans inclure la quotité de travail comme critère d'exclusion.

Adapter les modalités d'organisation des formations (horaires, durée, contenu) pour permettre une participation

effective des salariés à temps partiel, en documentant toute différence de traitement.

Conserver la documentation des actions de formation et des critères d'accès pour répondre à tout contrôle ou

contestation relatif à l'égalité de traitement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.123-1 à L.123-4 du Code du

travail
Égalité de traitement entre salariés à temps plein et à temps partiel

Art. L.542-1 et suivants du Code du

travail

Congé individuel de formation accessible sans distinction de durée du

travail

Jurisprudence luxembourgeoise
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la

quotité de travail

Conventions collectives
Peuvent prévoir des dispositions plus favorables, sans restreindre les

droits légaux

Veillez à ce que toute politique interne ou plan de formation ne comporte aucune clause ou pratique susceptible d'exclure ou de limiter

l'accès des salariés à temps partiel à la formation, sous peine de sanction pour discrimination.

Voir aussi

Formation des salariés seniors

Comment inclure les salariés à temps partiel dans les dispositifs de formation ?

L'employeur peut-il restreindre l'accès à certaines formations selon le profil ?

Quels critères pour garantir l'équité dans l'accès à la formation ?

Droits spécifiques à la formation selon le profil du salarié

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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